
 
TARIFS AFFAIRES SCOLAIRES 2022/2023 

 

CANTINE SCOLAIRE  

Quotient 1 :  2.50 € 

Quotient 2 :  3.30 € 

Quotient 3 :  4.00 € 

Quotient 4 :  4.35 € 

HORS COMMUNE : 6.60 € 

P.A.I. / Panier repas : 1.00 € 

* pénalité : 3.00 € en plus du tarif (Art.I.2 du règlement intérieur) 

 

ETUDE DIRIGEE 

Prix unique (non soumis au quotient) : 16.00 € par mois 

 

ACCUEIL PRE ET POSTSCOLAIRE 

Quotient 1 :  1.60 €   

Quotient 2 :  2.15 €   

Quotient 3 :  2.75 €   

Quotient 4 :  2.85 €   

Quotient 5 HORS COMMUNE :  4.85 € 

Quotient 6 HORS COMMUNE :  6.00 € 

* pénalité : 3.00 € en plus du tarif (Art.II.1 du règlement intérieur) 

 



ACCUEIL DE LOISIRS 

 

• à la journée :    

Quotient 1 :  7.00 €  

Quotient 2 :  9.25 €  

Quotient 3 :  11.50 €  

Quotient 4 :  12.25 €  

Quotient 5 HORS COMMUNE :  14.80 € 

Quotient 6 HORS COMMUNE :  16.00 € 

 

• à la demi-journée :    

Quotient 1 : 4.70 € 

Quotient 2 : 6.00 € 

Quotient 3 : 7.20 € 

Quotient 4 : 8.05 € 

Quotient 5 HORS COMMUNE :  12.30 € 

Quotient 6 HORS COMMUNE :  14.00 € 

 

• nuitée :    

Forfait de 10 € par nuit 

 

* pénalité : 3.00 € en plus du tarif (Art.III.4 du règlement 

intérieur) 

 

(Sous réserve du vote du Conseil Municipal) 


